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ARTICLE PREMIER QUATER

À la première phrase de l’alinéa 27, après le mot :

« académique »,

insérer les mots :

« , après avis du conseil régional d’enseignement agricole, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendement de repli visant à introduire un véritable contrôle sur ces expérimentations
dans le privé.


